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Proc¯s-Verbal (PV) du Conseil municipal du mardi 05 novembre 2019 
 

¶ La s®ance du Conseil municipal est ouverte ¨ 20h30 ; sont pr®sents tous les membres en exercice 
sauf Mme St®phanie BOYER, excus®e et Mme Claire RAMOS, excus®e qui donne procuration ¨ M. 
Jean-Michel SPANAGEL.  

¶ Mme Isabelle PERRIN est nomm®e secr®taire de s®ance. 

¶ Le PV du dernier Conseil est approuv® par tous les conseillers pr®sents. 

¶ M. Jean-Michel SPANAGEL demande que les votes se fassent ¨ scrutin public. Lôensemble du 
Conseil municipal approuve ¨ lôunanimit®. 

¶ Le point 5 (droit de pr®emption commercial) est supprim® et report® ¨ une date ult®rieure. 

¶ M. le Maire fait part de lôutilisation de ses d®l®gations pour :  

ß lôachat de huit poubelles et dôun cendrier ext®rieur pour 1 449,58 ú HT. 

ß Lôachat dôun support pour un panneau informatif qui sera plac® sur le site du boyau Eug¯ne (voir la 
localisation du site sur les photos ci-dessous) par la soci®t® SIGNATURE pour 335 ú HT. 

ß Le changement de 6 blocs s®curit® (indiquant les issues de sortie), suite au contr¹le annuel, par la 
soci®t® ISS pour 1 077 ú HT. 

 

Ordre du jour : 
 

 

1)  Compte rendu de commissions : 
 

 

a.  Compte rendu de la Commission  "Culture, Animation et Environnement"  
du mardi 11 juin 2019 ¨ 19h 

 

Membres pr®sents: Micheline BELLOUIN, Fabrice HUART, Denis MOREAU, Isabelle 
PERRIN, Antoine RENAUD et Doroth®e SACY.  
 

Membres excus®es: St®phanie BOYER et Claire RAMOS. 
 
 

1.  Demandes de subvention 
 

Apr¯s avoir assist® ¨ l'Assembl®e G®n®rale de l'ADMR, Mme Doroth®e SACY est en mesure 
d'apporter les ®l®ments ®tayant la demande de subvention de cette association : 
l'ADMR intervient chez 17 personnes ¨ Val de Vesle, soit 2 200 heures par an (cõest la 2¯me 
commune la plus consommatrice en volume horaire apr¯s Verzy sur les 7 communes qui 
lõemploient). Les membres pr®sents d®cident donc de proposer la reconduction de la 
subvention de 600 euros qui est attribu®e chaque ann®e.  
Les demandes de subvention pour les associations AFM T£L£THON et ONCOBLEUETS-
COURLANCY n'entrant pas dans les crit¯res fix®s par la commission sont rejet®es. 
 

Site du Boyau Eug¯ne 

Site 
RTE 
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2.   Illuminations de No±l 
 

M. Denis MOREAU nous fait un rapide ®tat des lieux des anciennes illuminations en ®tat de 
marche : il en reste 6 datant de 2014 et 6 plus r®centes ainsi que la grande traverse (entre 
la mairie et la place Ren® Viellard).  
Il doit rencontrer prochainement un repr®sentant de location dõilluminations de No±l qui 
propose une location sur 3 ans avec entretien (remplacement si d®fectueuses) et 
gardiennage le reste de lõann®e. Seuls la pose et le d®montage ne seront pas compris dans le 
prix. Il demandera alors un devis. 
La commission aimerait mettre 5 belles illuminations ¨ chaque entr®e de village et utiliser les 
anciennes d®corations ®lectriques pour dõautres lieux. 
 
3.   March® rural 
 

M. Denis MOREAU pr®pare un coffret ®lectrique qui servira, lors des march®s ruraux, aux 
exposants qui ont besoin dõ®lectricit® pour leurs produits frais. 
M. Antoine RENAUD nous montre un plan de circulation, sur la place Ren® Viellard, pour les 
voitures qui pourront alors acc®der ¨ la boulangerie lors des march®s. Les exposants 
seraient alors centralis®s sur les trav®es centrales du parking et non plus devant la 
boulangerie. Mme Isabelle PERRIN lui r®pond que lõon verra pour mettre cela en ïuvre 
lõann®e prochaine car, pour le prochain march® dõautomne, la boulangerie sera ferm®e. 
Les membres de la commission pensent quõil serait pr®f®rable de laisser les tables sur le 
camion de la commune pour pouvoir plus facilement les distribuer le matin et les ranger vers 
13h. 
Mme Isabelle PERRIN pr®cise que Le Tri Truck sera ¨ nouveau pr®sent lors du prochain 
march® rural mais que cette fois, il nõy aura pas dõartisans car ces derniers ont beaucoup de 
difficult®s pour vendre leurs produits sur la commune. Il y aura par contre encore une petite 
vingtaine de producteurs locaux (bi¯re, vins bios, champagne, traiteur, viandes bovine, 
porcine et volailles, ïufs, miel, fruits de saison, l®gumes de saison, poissons, p©tes etc.).   
 
4.   C.M.E.J. 
 

Mme Doroth®e SACY nous informe que La commission "Am®nagement et Environnement " du 
CMEJ sõest r®unie vendredi 20 septembre ; les th¯mes abord®s ont ®t® les suivants : 

¶ Lõam®nagement prochain de lõabribus de Courmelois avec des ®tag¯res pour mettre des 
livres ¨ disposition (comme une bo´te ¨ livres). Les enfants aimeraient aussi en mettre une, 
par la suite, dans le parc de la mairie ou pourquoi pas au petit parc (face ¨ lõ®glise) ¨ Wez 
lorsque le nouvel abribus sera op®rationnel.  

Mme Isabelle PERRIN trouve lõid®e tr¯s int®ressante mais met en garde les membres de la 
commission quant ¨ la surveillance des livres qui seront d®pos®s par tous car certains 
nõh®siteront pas ¨ mettre des documents en tr¯s mauvais ®tat. Il faudra donc passer de 
temps en temps pour faire un tri. 

¶ La visite du palais de lõElys®e : elle se fera certainement pendant les vacances dõhiver car 
pour lõinstant lõabsence dõun conf®rencier au si¯ge de la Pr®sidence de la R®publique 
fran­aise  emp°che toute visite. Mme Doroth®e SACY reste en contact avec la personne 
charg®e du planning des visites qui lui assure conserver cette demande jusquṏ son 
aboutissement.  

¶ La reconduction de la collecte pour la banque alimentaire en novembre prochain. 

¶ Le manque dõune poubelle ¨ lõintersection de la rue de la Tour et du parc des Grands Bois. 

¶ Les jeunes de cette commission, ®tant en majorit® coll®giens ou lyc®ens, souhaitent se 
r®unir par la suite les jeudis ¨ 18h. 

 

5.  F°te patronale 
 

M. Fabrice HUART informe les membres de la commission que le r¯glement de la f°te 
foraine, fait en 2014, a ®t® respect® par les forains les 2 premi¯res ann®es mais que dõann®e 
en ann®e, il nõest plus du tout pris en compte. Il propose, suite ¨ une discussion avec M. le 
Maire, de lui transmettre le dossier.  

La r®union s'ach¯ve ¨ 20h00. 
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b. Compte-rendu de la Commission  "Culture, Animation et Environnement"  

du mardi 1er octobre 2019 ¨ 19h 

 
Membres pr®sents: Micheline BELLOUIN, Fabrice HUART, Denis MOREAU, Isabelle 

PERRIN, Antoine RENAUD et Doroth®e SACY.  
 

Membres excus®es: St®phanie BOYER et Claire RAMOS. 
 

1.  Illuminations de No±l 
Les membres pr®sents ®tudient les motifs propos®s par Mr Denis MOREAU afin de choisir 5 
belles illuminations pour les entr®es de village.  
M. Denis MOREAU a d®j¨ fait une pr®s®lection avec le repr®sentant de lõentreprise 
dõenseignes afin que ces d®corations nõentravent pas la circulation et correspondent aux 
crit¯res fix®s par la commission pr®c®demment : une location de trois ans avec entretien et 
r®parations. Le stockage se fera ¨ Val de Vesle. 
Il explique que, compte-tenu du changement dõ®clairage de la voie publique, il sera n®cessaire 
de descendre les motifs afin quõils soient mis en valeur. 
Les membres pr®sents chargent M. Denis MOREAU de faire ®tablir deux devis : 
Lõun pour le motif  Cressida  et le second pour un motif bicolore, Aludra, afin que la d®cision 
finale soit prise lors de la r®union du prochain Conseil Municipal selon lõesth®tique et le prix. 
M. Fabrice HUART demande que lõentreprise choisisse la couleur des Leds la mieux adapt®e ¨ 
notre ®clairage ext®rieur.  
 

2.  Demande de subvention 
Mme Doroth®e SACY explique que les CE2-CM1 et CM2 de lõ®cole de Val de Vesle, 48 enfants, 
partiront en classe de neige du 22 Janvier au 31 Janvier 2020. 
Depuis lõentr®e dans la Communaut® Urbaine du Grand Reims, le r¯glement des voyages 
scolaires se fait ¨ parts ®gales entre la Communaut® Urbaine, la Coop®rative scolaire et les 
parents dõ®l¯ves, soit environ 9 200 euros ¨ charge de chaque partie prenante pour cette 
classe transplant®e. La Coop®rative scolaire sollicite donc une subvention de 5 000 euros pour 
mener ¨ bien ce projet. 
Les membres pr®sents d®cident de pr®senter favorablement cette demande lors de la 
prochaine r®union du Conseil municipal. 
 

La r®union s'ach¯ve ¨ 19h40. 
 

2)   Subventions : 
 

Le Conseil municipal d®cide ¨ lôunanimit® des membres pr®sents dôattribuer les 2 subventions suivantes : 

¶ 600 ú pour lôADMR ; 

¶ 5 000 ú pour la coop®rative scolaire de Val-de-Vesle pour la participation de la commune ¨ la classe de 

neige. Cette subvention sera attribu®e aux activit®s de loisirs des enfants participant ¨ ce voyage. 

3)  Illuminations de No±l : 
 

Suite ¨ lôexpos® de M. Denis MOREAU, il est d®cid®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents, dôacheter 5 motifs 
(type Cressida, monocolore) pour les entr®es de village ¨ la soci®t® D£COLUM pour un montant de 1 842 ú 
HT. 

4) D®cisions modificatives : 
 

¶ Suite ¨ lôattribution dôune subvention de 5 000 ú ¨ la coop®rative scolaire de Val-de-Vesle, pour la classe 
de neige, il est n®cessaire de transf®rer 5 000 ú de lôarticle ç d®penses impr®vues è ¨ lôarticle 
ç subventions de fonctionnement aux associations è. 

¶ Afin de r®cup®rer la TVA sur certaines ®tudes suivies de travaux des ann®es ant®rieures, il convient de 
passer ces d®penses de la section ç fonctionnement è ¨ la section ç investissement è. Ces ®tudes 
concernent les ann®es 2014, 2015 et 2017 pour un total de 11 752 ú. 

Le Conseil municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et apr¯s en avoir d®lib®r®, d®cide de proc®der ¨ 

ces 2 modifications budg®taires. 
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5) Convention RGPD (R¯glement G®n®ral pour la Protection des Donn®es) avec le CDG54 
(Centre de Gestion de la fonction publique de Meurthe et Moselle): 

 

 

M. le Maire expose ¨ lôassembl®e le projet dôadh®sion au service de mise en conformit® avec la 
r¯glementation europ®enne ç RGPD è, propos® par le Centre de gestion de la fonction publique territoriale 
de Meurthe-et-Moselle (dit le ç CDG54 è). 
 

Le r¯glement europ®en 2016/679 dit ç RGPD è est entr® en vigueur le 25 mai 2018. Il apporte de 
nombreuses modifications en mati¯re de s®curit® des donn®es ¨ caract¯re personnel et rend obligatoire leur 
application. En effet, le non-respect de ces nouvelles obligations entra´ne des sanctions lourdes (amendes 
administratives pouvant aller jusqu'¨ 20 000 000ú), conform®ment aux articles 83 et 84 du RGPD. 
 

Au regard du volume important de ces nouvelles obligations l®gales impos®es et de l'inad®quation potentielle 
entre les moyens dont la collectivit® dispose et lesdites obligations de mise en conformit®, la mutualisation 
de cette mission avec le CDG 54 pr®sente un int®r°t certain. 
 

En effet, il est apparu que le CDG 54 a accept® de mutualiser son expertise et ses moyens tant en personnel 
quôen solutions informatiques au b®n®fice des collectivit®s et ®tablissements publics qui en ®prouveraient le 
besoin. Par la pr®sente d®lib®ration, nous nous proposons de nous inscrire dans cette d®marche. 
 

Le CDG 54 propose, en cons®quence, la mise ¨ disposition de son D®l®gu® ¨ la Protection des Donn®es 
(DPD). La d®signation de cet acteur de la protection des donn®es constitue une obligation l®gale pour toute 
entit® publique. 

 

M. le Maire propose au Conseil municipal de mutualiser ce service avec le CDG 54, de lôautoriser ¨ signer la 
convention de mutualisation, ses protocoles annexes, et ¨ prendre/signer tout document aff®rent ¨ la mission 
de mise en conformit® avec la r¯glementation europ®enne et nationale en la mati¯re, de d®signer le DPD du 
CDG54 comme ®tant le DPD de la collectivit®. 

 

 

Le Conseil municipal, apr¯s en avoir d®lib®r® et ¨ lôunanimit® des membres pr®sents, d®cide : 
 

¶ dôautoriser M. le Maire ¨ signer la convention de mutualisation avec le CDG54 ; 
 

¶ dôautoriser M. le Maire ¨ prendre et ¨ signer tout acte relatif ¨ la pr®sente mission de mise en conformit® 
avec la r¯glementation europ®enne et nationale ; 

 

¶ dôautoriser M. le Maire ¨ d®signer le D®l®gu® ¨ la Protection des Donn®es du CDG54, comme ®tant notre 
D®l®gu® ¨ la Protection des Donn®es. 

 

6) Personnel communal : 
 
 

Il est d®cid®, ¨ lôunanimit® des membres du Conseil municipal de : 

¶ rompre le contrat avec la soci®t® ACTION PROPRET£ qui assurait le nettoyage de la mairie et du 
Foyer rural et de cr®er un poste dôagent technique de 7h ; 

¶ supprimer le second poste de secr®tariat de 28h pour le remplacer par un poste de secr®tariat ¨ temps 
complet de 35h. 

M. le Maire en profite pour pr®ciser que le temps pass® par le personnel communal pour les comp®tence de 

la Communaut® Urbaine du Grand Reims (camping, ®cole, m®diath¯que et eau/assainissement) repr®sente 

un total de 296,5 heures pour lôann®e 2019 soit un total de 10 167,20 ú qui sera pay® par la CUGRe. 

 

7) Rapport CLECT 4 (Commission Locale dôEvaluation des Charges Transf®r®es) : 
 
Depuis le 1er janvier 2019, la comp®tence ç d®fense ext®rieure contre lôincendie è a ®t® transf®r®e ¨ la 

CUGRe. Une attribution de compensation sera vers®e ¨ la collectivit® pour un montant annuel de 169 ú. 

Cette comp®tence concerne la maintenance de 15 poteaux incendie. 

 

8) Rapport dôactivit® 2018 de la CUGRe (Communaut® Urbaine du Grand Reims) : 
 
Le rapport dôactivit® 2018 de la CUGRe (consultable sur le site de la commune) est approuv® ¨ lôunanimit® 

des membres du Conseil municipal. 
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9) Fouilles arch®ologiques du Lotissement Bois Branscourt Phase 3 : 
 
Vu lôarr°t® r®f®rence nÁ SRA2017/C474 en date du 13.11.2017 ; vu le courrier de M. S£ARA en date du 
13.11.2017 ; vu les devis pr®visionnels en date du 10.10.2019 relatifs ¨ la fouille arch®ologique du site de 
Val-de-Vesle-Thuisy, propos®s par le service arch®ologie du Grand Reims et apr¯s proposition de M. le 
Maire : 

le Conseil municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents, et apr¯s en avoir d®lib®r®, d®cide : 

- dôaccepter lesdits devis pour un montant total de 139 881,11 ú HT ainsi que lô®ch®ancier des ex®cutions 
des travaux ; 

- de solliciter le fonds national pour lôarch®ologie pr®ventive (FNAP) pour lôobtention dôune prise en 
charge ; 

- dôautoriser M. le Maire, ou lôun des adjoints en cas dôabsence, ¨ signer tous documents relatifs ¨ ce 

dossier.   

 

10)  Locations pr®caires : 
 

Le Conseil municipal d®cide, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents, et apr¯s en avoir d®lib®r®, dôattribuer les 

locations de terres ¨ titre pr®caire pour lôann®e 2019 de la fa­on suivante :  

 

¶ section Z nÁ362 lieu-dit ç la Merdeuse è contenance : 30a 05ca ¨ SCEA LEFEVE pour un montant de 
45,39 ú ; 

 
¶ section Z nÁ381 et Z nÁ382 lieu-dit ç la Merdeuse è pour une contenance totale de : 36a 61ca ¨ M. 

Laurent LAPIE pour un montant de 57,75 ú. 

 

11)  Convention de servitude avec lôentreprise FK2M : 
 
Vu lôexpos® fait par M. le Maire, il est n®cessaire dô®tablir une convention de servitude avec le 
propri®taire de la parcelle nÁ C 975 ; 
 

cette servitude consiste ¨ ®tablir ¨ demeure sur la parcelle nÁ C 975 une canalisation et un puisard destin®s 
¨ recevoir les eaux pluviales du domaine public (voir plans ci-dessous). 
 
Vu lôaccord du propri®taire actuel, le Conseil municipal d®cide, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents, et 
apr¯s en avoir d®lib®r®, dôautoriser M. Le Maire, ou lôun de ses adjoints en cas dôabsence, ¨ ®tablir et ¨ 
signer une convention de servitude aupr¯s du notaire de la commune et tous documents relatifs ¨ ce 
dossier. 

Servitude 
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12)  Achat des parcelles ZT8 et C188 de lôindivision Malinet : 
 
¶ Il convient de modifier la d®lib®ration nÁ19-021 du 14 mai 2019 en ajoutant :  

 

ç Cette proposition est faite pour la parcelle en lô®tat (arbres d®passant les limites de propri®t®, d®p¹t de 
d®chets vertsé) è. 
 

Le Conseil municipal d®cide, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents, et apr¯s en avoir d®lib®r® : 
 

dôautoriser M. le Maire ¨ demander au notaire de la commune de faire une proposition dôachat de la 
parcelle ZT 8 dôune superficie de 26a 10ca pour une valeur de 50 000 ú (cinquante mille euros) aux 
propri®taires.  

Ce terrain est destin® ¨ rester en espaces verts pour la phase 3 du Bois Branscourt. 

¶ Le Conseil municipal d®cide ®galement, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents, et apr¯s en avoir d®lib®r®, 
dôacqu®rir la parcelle cadastr®e C188 pour une surface totale de 545 mĮ au prix dô1ú/mĮ soit un total de 
545 ú ; 

 
13)  Limite de propri®t®s ¨ lôangle de la rue du Nord et de la Lib®ration : 
 
Vu le proc¯s-verbal de d®limitation de la propri®t® ¨ lôangle de la rue de la Lib®ration et de la rue du 
Nord, fait par la SCP de g®om¯tres experts, en date du 06 septembre 2019, vu le courrier de la 
Communaut® Urbaine du Grand Reims adress® le 23 septembre 2019 ¨ la propri®taire, vu la n®cessit® 
dôam®liorer la visibilit® du croisement des rues de la Lib®ration et du Nord, le Conseil municipal d®cide, 
¨ lôunanimit® des membres pr®sents, et apr¯s en avoir d®lib®r®, de demander ¨ la Communaut® Urbaine 
du Grand Reims dôam®nager cet espace de 38mĮ et charge M. le Maire de signer tous documents pour 
mener ¨ bien ce dossier. 

 
14)  AMO (Assistant ¨ Ma´trise dôOuvrage) pour lô£glise de Courmelois : 
 
Suite ¨ lôexpos® fait par M. le Maire des travaux ¨ r®aliser sur lô®glise Saint-Maur et les obligations 
communales pour lôentretien dôun monument historique ; 

le Conseil municipal d®cide, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents, et apr¯s en avoir d®lib®r®, dôautoriser le 
Maire, ou lôun de ses adjoints en cas dôabsence, ¨ signer le contrat dôassistance ¨ la ma´trise dôouvrage 
pour le choix dôun ma´tre dôîuvre en vue de la restauration de ce monument historique. 

Le contrat dôassistance est conclu entre la Commune et lô£tat, repr®sent® par M. le Pr®fet de la r®gion 
Grand Est. 

Cette assistance se fera ¨ titre gracieux. 

 

15)  Travaux : 
 
¶ Le Conseil municipal d®cide, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents, de confier ¨ la soci®t® CTP, pour 

un montant de 11 714,70 ú HT : 

ß  le r®am®nagement du parking devant le terrain de tennis (agrandissement et une place 

handicap®e) ;  

ß La cr®ation dôun cheminement vers le terrain de Beach-Volley ; 

ß la restauration des 2 terrains de p®tanque situ®s le long du terrain de tennis. 

 

¶ La CUGRe a ®tabli son programme de travaux sur les voieries pour lôann®e 2020. Pour la commune 

de Val-de-Vesle, il est pr®vu lôenfouissement des r®seaux et la r®novation de lô®clairage public pour 

la derni¯re partie de la rue du G®n®ral de Gaulle ; 

Ces travaux devraient °tre effectu®s en m°me temps que les travaux sur la ligne ¨ haute tension 

pr®vus par ENEDIS en 2020. 
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Pour les ann®es suivantes sont inscrits les travaux suivants : 
 

Ý r®fection de lôimpasse des An®mones ; 

Ý enfouissement des r®seaux et r®novation de lô®clairage public pour les rues de la Tour et de 

Ch¯vremont ; 

Ý r®fections des rues suivantes : rue de la Place, impasse de la Vesle, rue de Normandie, rue de 

Bretagne, rue du Routoir et rue de lô£glise. 
 

M. Jean-Michel SPANAGEL informe le Conseil municipal que : 
 

Ý la r®novation du mur dôenceinte de la mairie, par la soci®t® PEHU, a d®j¨ commenc® ; 

Ý il reste, pour lôannexe de la mairie, ¨ poser le carrelage et lôescalier qui m¯ne ¨ lô®tage. 

 

M. le Maire tient ¨ ajouter que la construction de la cantine-garderie et de lôextension de lô®cole primaire 

est inscrite au budget primitif de la CUGRe qui sera vot® le jeudi 19 d®cembre. Quant au r®am®nagement 

de la m®diath¯que, il est d®j¨ en cours: les nouvelles ®tag¯res sur roulettes et le reste du mobilier 

devraient °tre livr®s courant d®cembre. Les autres travaux (peinture, ®lectricit®, chauffage r®versible) 

seront faits en 2020. 

 
16)  Questions diverses : 
 

 

1) Une permanence pour le CLIC (Centres Locaux dôInformations et de Coordination qui ont pour 
mission d'informer et de faciliter les d®marches pour les personnes ©g®es et les aidants) aura lieu 
une fois par mois ¨ la mairie chaque 1er jeudi du mois de 14h30 ¨ 16h30, ¨ partir du 6 f®vrier 
2020.  

2) Le panneau de signalisation qui indique la direction du Mausol®e, ¨ lôangle de la rue Alexandre 
de Bary et de la rue du G®n®ral de gaulle, a ®t® accroch® par un engin. M. le Maire regrette que le 
chauffeur ne se soit pas fait conna´tre. 

3) Suite au vol de la bo´te aux lettres ¨ Courmelois, M. le Maire regrette quôelle ne soit toujours pas 
remplac®e, malgr® les nombreux coups de t®l®phone quôil a donn®s ¨ la Poste. 

4) M. le Maire donne les dates des prochains rendez-vous : 

§ Prochain Conseil municipal : mardi 10 d®cembre 

§ Arbre de No±l du personnel communal : mardi 17 d®cembre 

§ Vîux du maire : vendredi 10 janvier 

§ Repas des ain®s : dimanche 26 janvier 
 

5) Mme Isabelle PERRIN tient ¨ remercier : 

Ý MM. Antoine RENAUD et  Denis MOREAU ainsi que MM. Daniel MAILLIARD et 
Patrick NOUVELET pour leur aide lors du march® rural. 

Ý M. Denis MOREAU et Mme Micheline BELLOUIN pour leur aide pour la pr®paration de la 
soir®e cin®-concert ç douce-folie dôapr¯s-guerre è du 18 octobre dernier ¨ la m®diath¯que. 

Ý La Commune de Val-de-Vesle pour avoir pris en charge lors de la soir®e cin®-concert 
ç douce-folie dôapr¯s-guerre è du 18 octobre dernier ¨ la m®diath¯que : 

* la collation des intervenants (technicien, musicien et com®dien) lors de lôinstallation du 
mat®riel; 

* une grande partie du repas et de la boisson lors du temps de convivialit® qui est souvent 
organis® apr¯s une animation (moments dô®changes entre le public et les artistes). 

 

6) Mme Isabelle PERRIN invite tous les Conseillers municipaux  le samedi 9 novembre ¨ 19h30 ¨ la 
m®diath¯que, pour une soir®e conf®rences pr®sent®e par 2 historiens sur la reconstruction de la 
ville de Reims apr¯s-guerre et sur une r®trospective du cin®ma des ann®es 20. 
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7) Mme Doroth®e SACY demande aux Conseillers municipaux sôils peuvent aider les jeunes du 
CMEJ ¨ la distribution des flyers et des sacs de la Banque alimentaire dans les boites ¨ lettres des 
habitants. Rendez-vous est donn® le samedi 9 novembre ¨ 9h30 aux arr°ts de bus de chaque 
quartier. 

 

La s®ance est lev®e ¨ 22h15 

 

Proc¯s-Verbal (PV) du Conseil municipal du mardi 10 d®cembre 2019 
 

¶ La s®ance du Conseil municipal est ouverte ¨ 20h00 ; sont pr®sents tous les membres en exercice 
sauf  M. Fr®d®ric HERVOIS, excus® et M. Jean-Michel SPANAGEL excus®, qui donne procuration 
¨ Mme Claire RAMOS.  

¶ Mme Isabelle PERRIN est nomm®e secr®taire de s®ance. 

¶ Le PV du dernier Conseil est approuv® par tous les conseillers pr®sents. 

¶ Mme Claire RAMOS demande que les votes se fassent ¨ scrutin public. Lôensemble du Conseil 
municipal approuve ¨ lôunanimit®. 

¶ M. le Maire fait part de lôutilisation de ses d®l®gations pour :  

ß la signature dôun devis avec la soci®t® ç Les Couvreurs Belmontois è pour 13 073,661 ú HT pour 
r®parer une grande partie de la toiture du Foyer rural (fuites importantes suite ¨ des malfa­ons). 

ß Lô®quipement dôun chasse-neige qui a n®cessit® la transformation du tracteur municipal avec la 
soci®t® ROCHA pour 4 670 ú HT. 

 

Ordre du jour : 
   

1)  Compte rendu de commission : 

  

Compte rendu de la Commission  "Culture, Animation et Environnement"  
du mardi 26 novembre 2019 ¨ 19h 

 

Membres pr®sents: Micheline BELLOUIN, St®phanie BOYER, Fabrice HUART, Denis 

MOREAU, Isabelle PERRIN, Claire RAMOS et Doroth®e SACY.  
 

Membre excus®: Antoine RENAUD  
 

1. Demandes de subvention 

Les membres pr®sents prennent connaissance de deux demandes de subvention : 

¶ la premi¯re ®manant des sapeurs-pompiers humanitaires du GSCF (Groupe de Secours 
Catastrophe Fran­ais) ne r®pond pas aux crit¯res fix®s par la Commission. 

¶ La seconde est celle de la Pr®vention routi¯re de la Marne. Les membres pr®sents 
proposeront, lors du prochain Conseil municipal, une subvention de 150 euros au titre de 
lõann®e 2020.  

La proposition dõaide du Grand Reims pour mettre en ïuvre des actions de pr®vention 
contre la d®linquance est consid®r®e sans objet. 

 

2. No±l municipal 

Les membres pr®sents proposent de reconduire les bons de No±l, utilisables chez les 
commer­ants du village, pour les anciens ¨ partir de 70 ans ainsi que les colis pour les 
personnes plac®es en EHPAD. 
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Ils souhaitent que les bons des employ®s municipaux soient augment®s ¨ hauteur de 100 
euros et offerts sous forme de cartes Kadeos. Les bons pour leurs enfants de moins de 16 
ans restent inchang®s. 

 

3. D®coration du village 

M. Denis MOREAU informe les membres pr®sents que les sapins command®s au CPE (Comit® 
des Parents dõ£l¯ves) arriveront le 5 ou 6 d®cembre. Les membres pr®sents proposent la 
date du samedi 14 d®cembre pour les installer aux entr®es du village et au Bois Branscourt. 
Un grand  sapin sera mis dans chaque quartier. 

Une invitation aux membres du CMEJ (Conseil Municipal dõEnfants et de Jeunes) sera faite 
afin quõils participent ¨ leur d®coration le samedi 14 d®cembre entre 10h et 11h30. 

 

Mme Isabelle PERRIN exprime le fait que le sapin plac® sur la place du quartier de Thuisy 
nõest pas mis en valeur. 

M. Fabrice HUART pense quõil faudrait cr®er ¨ cet endroit un village de No±l avec dõautres 
d®corations pour habiller le sapin : chalet, traineaué 

Mme Micheline BELLOUIN propose quõun groupe de volontaires ouvert ¨ tous soit cr®® afin 
de travailler sur ce projet. 

La r®union s'ach¯ve ¨ 19h50. 
 

2)  Subvention : 
 

Suite au compte-rendu de la commission ç Culture, Animation et Environnement è, le Conseil municipal 
d®cide, ̈  lôunanimit® des membres pr®sents et apr¯s en avoir d®lib®r®, dôallouer une subvention de 150 
euros au titre de lôann®e 2020 ¨ lôassociation  ç Pr®vention Routi¯re è.  
 

3) Bons de no±l 2019 : 
 

 

Il est d®cid®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents : 

 

¶ de reconduire les bons de no±l pour les habitants de la commune de plus de 70 ans (dôun montant de  
40 ú pour une personne seule et de 60 ú pour un couple), ¨ utiliser chez les commer­ants du village 
(ç Au fournil de Cyril è et/ou ç Au Cîur des bulles è). 

¶ de d®livrer des bons dôachats sous forme de cartes KADEOS pour les membres du personnel communal 
¨ lôoccasion de lôarbre de no±l du personnel ¨ raison de 100 ú par employ® (ayant une p®riode dôactivit® 
de 6 mois et plus), ainsi que des cartes cadeaux CORA dôune valeur de 50 ú par enfant jusquô̈  leurs 16 
ans r®volus. 

 

4) Transfert de propri®t® des biens communaux au profit du Grand Reims : 
 

 

Depuis le 1er janvier 2017 la Commune de Val-de-Vesle est membre de la Communaut® Urbaine du Grand 
Reims (CUGRe). 

Conform®ment ¨ lôarticle L 5215-28 du Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales le transfert du domaine 
public des communes n®cessaire aux comp®tences du Grand Reims d®finies par ses statuts, et des droits et 
obligations attach®s, doit °tre r®alis® en pleine propri®t® et par accord amiable. Ce transfert ne donne lieu ¨ 
aucune indemnit®. 

De plus aux termes de lôarticle L 3112-1 du Code G®n®ral de la Propri®t® des Personnes Publiques les 
collectivit®s peuvent c®der entre elles des biens issus du domaine public ¨ condition quôils gardent leur 
affectation et soient destin®s ¨ lôexercice des comp®tences de la personne publique qui les acquiert. 
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La liste des biens communaux transf®rables par la Commune de Val-de-Vesle est la suivante: 

¶ lôensemble scolaire et la m®diath¯que; 

¶ la caserne de pompiers; 

¶ le ch©teau dôeau; 

¶ le camping. 

En cas dôabandon de ces comp®tences par la Communaut® Urbaine du Grand Reims, ces biens reviendront 
propri®t® de la commune sans contrepartie financi¯re. 

La pr®sente d®lib®ration a donc pour objet : 

ß de donner un avis favorable au transfert en pleine propri®t® par la Commune de Val-de-Vesle ¨ la 
CUGRe de ces biens communaux, ce transfert ne donnant lieu ¨ la perception dôaucune indemnit®. 

 

ß dôautoriser M. le Maire ¨ signer tout acte ou pi¯ce n®cessaires ¨ ce transfert. 
 

 

5) Enqu°te publique pour un plan pluriannuel de gestion de la rivi¯re ç La Prosne è : 
 

- Vu lôarr°t® pr®fectoral AP nÁ61-201-EP ; 

- Vu lôavis de la commission locale de lôeau du 05 novembre 2019 ; 

  - Vu le document technique pour le plan pluriannuel de restauration et dôentretien nÁ PPRE 2019.2023 ; 

Le Conseil municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents, donne un avis favorable au plan pluriannuel de 

gestion de la rivi¯re ç La Prosne è. 

 

6) Convention de servitudes: 

 

Lors de la derni¯re s®ance de Conseil municipal (voir le point 11 du Proc¯s-Verbal du 05 novembre 2019), 
il avait ®t® oubli® de pr®ciser que les frais notari®s pour lô®tablissement de la convention de servitude avec 
lôentreprise FK2M ®taient ¨ la charge de la commune. 

 

7) R®trocession de concession: 
 

M. le Maire rappelle que la r®trocession dôune concession fun®raire consiste, pour le titulaire de la conces-
sion, ¨ la revendre notamment en raison dôun d®m®nagement ou dôun changement de volont® pour lôinhu-
mation. Le titulaire de la concession peut alors la r®troc®der ¨ la commune. 

La r®trocession de concession doit r®pondre ¨ plusieurs crit¯res notamment : 

¶ la demande de r®trocession doit ®maner du titulaire de la concession, côest- -̈dire de celui qui a acquis la 
concession. Les h®ritiers ne peuvent proc®der ¨ une r®trocession. 

¶ La concession doit °tre vide de tout corps. 

Vu le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, consid®rant la demande de r®trocession pr®sent®e par M. 
Robert KERGER r®sidant ¨ PARIS, titulaire dôune concession fun®raire acquise le 08 janvier 1980 pour une 
dur®e de cinquante ans au prix de 200 francs soit 30ú48. 

Celle-ci nôayant pas ®t® utilis®e jusquô̈  ce jour et se trouvant donc vide de toute s®pulture, M. Robert KER-
GER d®clare vouloir r®troc®der ladite concession, ¨ partir de ce jour, ¨ la commune afin quôelle en dispose 
selon sa volont® contre le remboursement de la somme de 6ú09. Cette somme correspond aux dix ann®es 
restantes (30,48/50*10). 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents, accepte la r®trocession 
de cette concession fun®raire aux conditions ®nonc®es. 

Cette somme sera budg®t®e sur le budget principal M14 pour lôann®e 2020. 
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8) Travaux: 
 

M. le Maire fait le point des travaux sur la commune : 

¶ La partie int®rieure du mur dôenceinte du parc de la Mairie est termin®e ; 

¶ Le carrelage de lôannexe de la Mairie est en cours. 
 

9) M®diath¯que: 
 

Mme Isabelle PERRIN prend la parole pour expliquer au Conseil municipal le projet de r®am®nagement de 
la m®diath¯que qui a d®j¨ commenc® et qui se poursuivra en 2020 : 

Côest un projet sur lequel elle travaille depuis le 15 janvier 2018 avec Mme Fr®d®rique PRUVOT, r®f®rente 
du secteur Nord Est de la BDM. Le but ®tant de faire ®voluer lôoffre de service de la m®diath¯que pour 
mieux desservir la population en sôadaptant ¨ ses envies et ses besoins 

Un cahier de suggestions avait ®t® mis en place ¨ la m®diath¯que pour recueillir les souhaits des habitants 
de la commune et des lecteurs des villages environnants concernant leurs attentes vis- -̈vis de la m®dia-
th¯que.  

Ý Le bilan de ce cahier  a fait appara´tre que les lecteurs aimeraient voir ®voluer la m®diath¯que actuelle 
vers un ç lieu ouvert, facteur de lien social è. 

Ý Consid®rant les multiples activit®s propos®es par la commune de Val-de-Vesle et les nombreuses res-
sources que lôon peut y trouver, la m®diath¯que se doit donc dô°tre ¨ lôinitiative de diff®rents projets 
participatifs; ce qui a d®j¨ ®t® mis en place depuis le d®but de lôann®e avec : 

§ des apr¯s-midis jeux de soci®t® (les 2¯me vendredis de chaque mois de 17h ¨ 19h) 

§ 3 apr¯s-midis dôinitiation au crochet (cr®ation dôun marque-pages) 

§ 3 soir®es jeux de soci®t® (des samedis de 20h ¨ minuit) 

Ces diff®rents ateliers participatifs, anim®s par des personnes volontaires, fonctionnent tr¯s bien (de 10 ¨ 
20 personnes) et sont toujours tr¯s attendus. 
 

¶ Les objectifs principaux du projet dô®volution de lôoffre de service de  la m®diath¯que sont donc les sui-
vants : 

Ý Cr®er du lien : en accueillant mieux le public pour favoriser la rencontre des habitants et le lien so-
cial. 

Ý Permettre une ouverture sur lôunivers num®rique : permettre aux jeunes et aux moins jeunes de 
d®couvrir lôunivers num®rique en sôappropriant les technologies num®riques et/ou innovantes. 

 

¶  Pour cela, il faut : 

Ý changer lôimage de la biblioth¯que : avec une ®volution vers le concept de 3¯me lieu.  En rendant 

les lecteurs plus autonomes, ils sôapproprient facilement la biblioth¯que. Lôobjectif est de faire venir 

¨ la biblioth¯que de nouveaux publics, toutes g®n®rations confondues. 

Ý Changer lôimage du ou de la biblioth®caire : qui reste le gestionnaire de la m®diath¯que, mais 

avec des missions qui ®voluent vers la m®diation, lôanimation et lôorganisation dôactivit®s cultu-

relles. Le ou la biblioth®caire doit sôentourer de personnes ressources pour faire vivre la m®dia-

th¯que. 

Ý Diversifier les actions culturelles : en proposant des actions culturelles participatives (pour donner 

la possibilit® aux usagers dô°tre acteurs au sein de la structure); en permettant ¨ tous dôavoir acc¯s ¨ 

lôinformation et ¨ la connaissance par tous les moyens existant en biblioth¯que comme par exemple 

lôacc¯s ¨ des documents num®riques (liseuses, tablettes, VODé.) et en faisant vivre les collections 

en les valorisant par de nouvelles actions. 

Ý Proposer un am®nagement plus convivial : correspondant mieux aux souhaits de la population, qui 
donne envie de sôinstaller, dô®changer, de partager ses hobbies, de lire la presse, de boire un caf® ou 
une boisson fraiche, de jouer ¨ des jeux de soci®t®, etc. 

 

¶ Co¾t estimatif du projet : environ 50 000 ú TTC (comprenant le mobilier, le mat®riel num®rique, les 
travaux de peinture et dô®lectricit® ainsi que la pose dôun chauffage r®versible). 
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¶ Apr¯s de nombreuses r®unions (dont une avec M. Andr® MARKIEWICZ, conseiller pour le livre, la 
lecture, les archives et la langue fran­aise ¨ la DRAC et Mme Agathe BLONDELET, directrice de la 
Biblioth¯que D®partementale de la Marne, le 26 mars et une autre avec Mme Catherine ADNET,  
D®l®gu®e G®n®rale aux Territoires, le 30 juillet) et suite ¨ la pr®sentation en Conf®rence de Territoire le 6 
septembre dernier, ce projet a ®t® accept® par la Communaut® Urbaine du Grand Reims. Une premi¯re 
partie (tout ce qui concerne le mat®riel: mobilier de biblioth¯que et mat®riel num®rique) est financ®e sur le 
budget 2019 et le reste (®lectricit®, peinture et chauffage r®versible) sur le budget 2020.  

¶ La commune de Val-de-Vesle sôest engag®e a participer ¨ ce projet en prenant ¨ sa charge (fond de 
concours) le petit mat®riel ®lectrom®nager. 

¶ Pour ce qui est des subventions : 

ß la DRAC (Direction R®gionale des Affaires Culturelles) a attribu® (en date du 07 novembre) 30 % pour 
lô®quipement mobilier (soit 11 381 ú HT) et 40 % pour lô®quipement informatique (soit 1 795 ú HT),  

ß et le Conseil d®partemental (en date du 06 d®cembre) a accord® une subvention de 20% sur une partie 
des ®quipements mobilier et informatique (soit 4 420 ú).  

 

10)  Questions diverses : 
 

¶ M. le Maire distribue, comme chaque ann®e, 4 invitations de chasse pour les donner ¨ 4 chasseurs de 
la commune. 

¶ M. le Maire informe les Conseillers municipaux que : 

1) depuis le 18 octobre 2019, la posture Vigipirate est maintenue au niveau ç s®curit® renforc®e -  risque 
attentat è jusquôau 14 mai 2020. Cette posture r®vis®e prend notamment en compte les risques li®s 
aux f°tes de fin dôann®e et aux ®lections municipales des 15 et 22 mars 2020.       M. Denis CONUS, 
pr®fet de la Marne, insiste aussi sur la vigilance particuli¯re qui doit °tre maintenue aux abords des 
®tablissements scolaires en veillant surtout ¨ ce quôil nôy ait pas dôattroupements. 

2) LôObservatoire D®partemental de la S®curit® Routi¯re (ODSR) de la Marne vient dôachever la 
r®alisation de sa plaquette ç accidents de la route dans le d®partement de la Marne : donn®es 2018 è. 
Il en ressort que, apr¯s 3 ann®es cons®cutives de baisse de la mortalit® routi¯re, lôann®e 2018 se 
caract®rise par une hausse de la mortalit® routi¯re sur le territoire du d®partement de la Marne. En 
2018, la mortalit® routi¯re se caract®rise surtout par : 

Ý la pr®sence du facteur alcool dans 1 accident mortel sur 3 

Ý la pr®sence de stup®fiants dans 7 accidents mortels (soit une ®volution de 10 points par rapport 
aux 5 derni¯res ann®es). 

 

3) La cr®ation des 4 vergers (avec 115 arbres fruitiers de vari®t®s anciennes), la plantation de pr¯s de 4 
km de haies (avec des esp¯ces locales), la r®novation dôune mare (au lieu-dit Les Fontainiers) et la 
cr®ation dôune nouvelle mare (au lieu-dit Chemin de la Merdeuse) d®marreront fin janvier 2020. 
Cette action, en partenariat avec la LPO, est subventionn®e ¨ 100 %. Ces diff®rentes r®alisations 
seront faites par la soci®t® EDIVERT. 

4) La restauration du marais, en partenariat avec le Conservatoire des Espaces Naturels de Champagne-
Ardenne, et subventionn®e ¨ 100 %, se fera sur 3 ans et commencera en 2020. Les travaux seront 
r®alis®s par la soci®t® EDIVERT. 

 

¶ Mme Claire RAMOS sô®tonne que lôon puisse chasser aussi pr¯s des habitations (derri¯re le 
mausol®e). M. le Maire lui r®pond que la distance que les chasseurs doivent respecter par rapport aux 
habitations est de 150 m. 

¶ Mme Doroth®e SACY tient ¨ remercier les nombreux donateurs pour la Banque Alimentaire et les 
membres du CMEJ investis dans ce projet. 

¶ Mme Doroth®e SACY invite les Conseillers municipaux ¨ venir d®corer les sapins aux entr®es de 
village le samedi 14 d®cembre ¨ 10h, en pr®sence des membres du CMEJ. 

 

La s®ance est lev®e ¨ 21h00 
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INFORMATIONS MUNICIPALES 

 

( (tel.) 03.26.03.91.18 ou 09.77.45.34.48 

 

7 (e-mail) mairie@valdevesle.fr 

 

8 (site internet) www.valdevesle.fr 

Nmsp amlr_arcp j_ K_gpgc 

 LCGEC CR TCPEJ?Q 8 

 

DCPKCRSPC BS QCAPCR?PG?R BC K?GPGC 8 
   

 

     *  Du lundi 23 décembre au vendredi 27 décembre inclus.  

En cas de neige ou de verglas, nous vous rappelons que vous êtes 

tenus de déblayer les trottoirs et caniveaux situés devant votre 

propriété. 

Lõarr°t® municipal permanent NÁ 2019-01-012 est consultable sur le 

site internet de la Mairie. 

(www.valdevesle.fr > rubrique « La Mairie » > onglet « Les Archives ») 

 A?PRCQ BôGBCLRGRC MS N?QQCNMPR 8 
Depuis le 28 mars 2017 les d®marches administratives pour les cartes 
dôidentit® ne sont plus g®r®es par la Mairie.  

Vous devrez prendre rendez-vous dans lôune des 24 communes du d®partement 
habilit®es ¨ prendre et ¨ traiter ces demandes. Les communes les plus proches de 
Val-de-Vesle sont  : 

       CORMONTREUIL et PONTFAVERGER-MORONVILLIERS 

Vous avez la possibilit® de faire votre pr®-demande en ligne sur : http://predemande-cni.ants.gouv.fr 

Le secr®tariat de Mairie reste ¨ votre disposition pour vous aider ¨ cr®er cette pr®-demande ou pour vous 
fournir un formulaire papier.  

Rappel: Toute carte ®dit®e ¨ partir du 01.01.2004 a une dur®e de validit® de 15 ans au lieu de 10 ans 
sauf pour les mineurs.  
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ȮȮȮȮȮȮȮȮȮȮȮȮȮȮȮȮȮȮȮȮȮȮȮBcnsgqȮjcȮ/cpȮh_ltgcpȮ0./7*ȮgjȮlŲwȮ_ȮnjsqȮj_Ȯb_rcȮ`srmgp 
ȮȮȮȮȮȮȮȮȮȮȮȮȮȮȮȮȮȮȮȮbsȮ1/Ȯbéack`pc,ȮÀȮn_prgpȮbcȮ0.0.*ȮjcqȮ bck_lbcqȮ
bŲglqapgnrgmlȮnmsppmlrȮêrpcȮbénmqécqȮ_sȮnjsqȮr_pbȮjcȮ4èkcȮtclbpcbgȮ
npéaéb_lrȮslȮqapsrglȮ9ȮgjȮd_srȮ_tmgpȮ/6Ȯ_lq*ȮêrpcȮbcȮl_rgml_jgréȮ
dp_lç_gqcȮ&jcqȮéjcargmlqȮcspmnécllcqȮcrȮkslgagn_jcqȮqmlrȮmstcprcqȮ_svȮ
pcqqmprgqq_lr&c'qȮbcȮjŲSlgmlȮcspmnécllc'ȮcrȮhmsgpȮbcȮqcqȮbpmgrqȮagtgoscq,Ȯ 

Élections municipales des 15 et 22 mars 2020 

 TmsqȮtclcxȮbcȮdêrcpȮtmqȮ/6Ȯ_lqȮ=ȮTmsqȮ_tcxȮbékél_eéȮpéackkclrȮ=ȮTmsqȮ
lŲ_tcxȮn_qȮtmréȮbcnsgqȮjmlercknqȮ=ȮTmsqȮêrcqȮn_prg&c'qȮàȮjŲérp_lecpȮ=ȮTmsqȮ
qmsf_grcxȮtmsqȮ_qqspcpȮoscȮtmsqȮêrcqȮ`gclȮglqapgr&c'qȮqspȮj_ȮjgqrcȮéjcarmp_jcȮ8 
 

TépgƱcxȮtmrpcȮqgrs_rgmlȮéjcarmp_jcȮclȮsrgjgq_lrȮjcȮlmstc_sȮqcptgacȮ 
clȮjgelcȮbgqnmlg`jcȮqspȮqcptgac-ns`jga,dp 

* Lõinscription est encore possible jusquõau 5 mars suivant lõarticle L.30 du code ®lectoral 
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OscjoscqȮnpéagqgmlqȮamlacpl_lrȮjcqȮnpmaf_glcqȮéjcargmlqȮ8 
Ý B_lqȮjcqȮamkkslcqȮbcȮkmglqȮbcȮ/Ȯ...Ȯf_`gr_lrqȮ 

NmspȮ osgȮ tmrc-r-mlȮ jmpqȮ bcȮ acqȮ
éjcargmlqȮ= 
TmsqȮéjgpcxȮjcqȮamlqcgjjcpqȮkslgagn_sv 

TmsqȮlcȮnpmaébcxȮn_qȮbgpcarckclrȮàȮjŲéjcargmlȮ
bsȮk_gpcȮmsȮbcqȮ_bhmglrqȮa_pȮaŲcqrȮjcȮAmlqcgjȮ
kslgagn_jȮ osg*Ȯ àȮ jŲgqqscȮ bcqȮ éjcargmlq*Ȯ qŲclȮ
af_pecp_, 
JcȮk_gpcȮlcȮqcp_ȮbmlaȮn_qȮdmpaékclrȮacjsgȮosgȮ
_sp_Ȯm`rclsȮjcȮnjsqȮbcȮtmgvȮjcȮ/3ȮmsȮ00Ȯk_pqȮ
npmaf_glȮź 
 

CrȮjcqȮamlqcgjjcpqȮamkksl_sr_gpcqȮ= 
JcqȮ amlqcgjjcpqȮ amkksl_sr_gpcqȮ qmlrȮ jcqȮ
pcnpéqclr_lrqȮbcȮj_ȮamkkslcȮ_sȮqcglȮbcȮtmrpcȮ
amkksl_sréȮbcȮamkkslcq*ȮbŲ_eejmkép_rgmlȮ
msȮsp`_glc, 
ÀȮjŲgqqscȮbcȮjŲéjcargmlȮbsȮk_gpcȮcrȮbcȮqcqȮ
_bhmglrqȮn_pȮjcȮAmlqcgjȮkslgagn_j*ȮjcqȮéjsqȮ
qcpmlrȮaj_qqéqȮb_lqȮ¬ jŲmpbpcȮbsȮr_`jc_s »Ȯ
_tcaȮclȮrêrcȮ8ȮjcȮk_gpc*ȮnsgqȮjcqȮ_bhmglrqȮcrȮ
clƱlȮjcqȮamlqcgjjcpqȮkslgagn_sv, 
AŲcqrȮ_jmpqȮqcsjckclrȮoscȮqcpmlrȮamllsqȮjcqȮ
lmkqȮ bcqȮ amlqcgjjcpqȮ amkksl_sr_gpcq,Ȯ ClȮ
cddcr*ȮjcqȮamlqcgjjcpqȮamkksl_sr_gpcqȮqcpmlrȮ
jcqȮkck`pcqȮbsȮAmlqcgjȮkslgagn_jȮb_lqȮ
¬ jŲmpbpcȮbsȮr_`jc_s »*ȮaŲcqr-à-bgpc*ȮjcȮk_gpcȮ
cr*ȮclȮdmlargmlȮbsȮlmk`pcȮbcȮqgèecqȮbmlrȮ
bgqnmqcȮ j_Ȯ amkkslcȮ _sȮ qcglȮ bcȮ j_Ȯ
amkksl_sré*ȮjcȮ /cpȮ _bhmglr*Ȯ jcȮ 0èkcȮ
_bhmglr*ȮcrȮ_glqgȮbcȮqsgrcȮź 

 

NmspȮoscȮtmrpcȮtmrcȮamknrcźȮ 
NmspȮcvcpacpȮtmrpcȮbpmgrȮbcȮtmrc*ȮtmsqȮbctpcxȮ
npéqclrcpȮtmrpcȮa_prcȮéjcarmp_jcȮmsȮslȮrgrpcȮ
bŲgbclrgréȮ&a_prcȮbŲgbclrgré*Ȯn_qqcnmpr*ȮncpkgqȮ
bcȮamlbsgpcźȮ', 

TmsqȮlcȮnpmaébcpcxȮbmlaȮn_qȮbgpcarckclrȮàȮ
jŲéjcargmlȮbcqȮamlqcgjjcpqȮamkksl_sr_gpcqȮcrȮ
jcspqȮ lmkqȮ lcȮ qcpmlrȮ amllsqȮ osŲ_npèqȮ
jŲéjcargmlȮbsȮk_gpcȮcrȮbcqȮ_bhmglrq, 

B_lqȮjcȮ`spc_sȮbcȮtmrc*ȮtmsqȮnmsppcxȮêrpcȮclȮ
npéqclacȮbcȮbcsvȮrwncqȮbcȮ`sjjcrglqȮbcȮtmrcȮ8Ȯ 
¶ bcqȮ`sjjcrglqȮamknpcl_lrȮslȮqcsjȮlmk 
¶ȮȮbcqȮ`sjjcrglqȮamknpcl_lrȮslcȮjgqrcȮbcȮlmkqȮ
&bmlrȮjcȮlmk`pcȮncsr-êrpcȮgldépgcsp*Ȯée_jȮmsȮ
qsnépgcspȮ_sȮlmk`pcȮbcȮqgèecqȮàȮnmsptmgpȮ_sȮ
qcglȮbsȮAmlqcgjȮkslgagn_j', 
 

TmrcxȮnmspȮslȮa_lbgb_rȮbéaj_péȮ 
TmsqȮlcȮnmstcxȮtmrcpȮoscȮnmspȮslcȮncpqmllcȮ
_w_lr*Ȯnpé_j_`jckclrȮ_svȮéjcargmlq*Ȯd_grȮ_arcȮbcȮ
a_lbgb_rspcȮclȮ&qmsq-'npédcarspc, 
NmspȮtmrpcȮn_pd_grcȮgldmpk_rgml*ȮjcȮlmkȮbcqȮ
a_lbgb_rqȮqcp_Ȯ_dƱaféȮàȮjŲglrépgcspȮbsȮ`spc_sȮbcȮ
tmrc, 

TmsqȮ nmstcxȮ n_l_afcpȮ jcȮ msȮ jcqȮ
`sjjcrglqȮbcȮtmrc 
?glqg*ȮtmsqȮnmstcxȮ8Ȯ 
¶ p_wcpȮbcqȮlmkqȮbcȮa_lbgb_rqȮnpéqclrqȮqspȮslȮ
`sjjcrglȮ msȮ clȮ kmbgƱcpȮ jŲmpbpcȮ bcȮ
npéqclr_rgml 

¶ afmgqgpȮ bcqȮ a_lbgb_rqȮ glqapgrqȮ qspȮ bŲ_srpcqȮ
jgqrcqȮcrȮjcqȮ_hmsrcpȮqspȮslȮ`sjjcrgl 

¶ bénmqcpȮb_lqȮjŲsplcȮslȮ`sjjcrglȮamknmpr_lrȮ
njsqȮmsȮkmglqȮbcȮlmkqȮoscȮbcȮqgèecqȮàȮ
nmsptmgp 
QŲgjȮwȮ_ȮrpmnȮbcȮlmkq*ȮjcȮ`sjjcrglȮlcȮqcp_Ȯn_qȮlsj*Ȯk_gqȮjcqȮ
bcplgcpqȮlmkqȮlcȮpcactpmlrȮn_qȮbcȮtmgv, 

GlqapgpcȮslȮ_srpcȮlmkȮoscȮacjsgȮbŲslȮa_lbgb_rȮ
béaj_péȮ cqrȮ bmlaȮ qrépgjcȮ Ȯ ClȮ cddcr*Ȯ acrrcȮ
ncpqmllcȮlcȮqcȮtcpp_grȮ_rrpg`scpȮ_saslcȮtmgv,,, 
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JcȮkmbcȮbcȮqpsrglȮ 
 

§ /Ȯ lmkȮ ;Ȯ /Ȯ tmgvȮ 8ȮjcqȮqsddp_ecqȮqmlrȮ
béamknréqȮn_pȮa_lbgb_rȮcrȮlmlȮn_pȮjgqrcȮ&n_pȮ
cvcknjcȮqgȮslȮ`sjjcrglȮbcȮtmrcȮamknmprcȮ1Ȯ
lmkq*Ȯ af_aslȮ bcȮ acqȮ rpmgqȮ lmkqȮ pcçmgrȮ 
slcȮtmgv' 

 

§ slȮa_lbgb_rȮqcp_ȮéjsȮbèqȮjcȮnpckgcpȮrmspȮ8 
ß qŲgjȮ m`rgclrȮ njsqȮ bcȮ 3.Ȯ #Ȯ bcqȮ tmgvȮ 
;Ȯk_hmpgréȮ_`qmjsc 

ß crȮ qgȮ _sȮ kmglqȮ /-2Ȯ bcqȮ ncpqmllcqȮ
glqapgrcqȮqspȮj_ȮjgqrcȮéjcarmp_jcȮ_ȮtmréȮ
nmspȮjsg, 

 

§ ClȮa_qȮbcȮqcamlbȮrmsp*ȮacȮqmlrȮjcqȮa_lbgb_rqȮ
osgȮpcascgjjcpmlrȮjcȮnjsqȮbcȮtmrcq*ȮosgȮqcpmlrȮ
éjsqȮ 
;Ȯk_hmpgréȮpcj_rgtc 
 
AŲcqrȮacȮosŲmlȮ_nncjjcȮslȮqapsrglȮk_hmpgr_gpcȮ
njspglmkgl_jȮàȮbcsvȮrmspq,,, 

¶ bénmqcpȮ b_lqȮ jŲsplcȮ slcȮ cltcjmnncȮ
amknpcl_lrȮnjsqgcspqȮ`sjjcrglqȮbgddépclrq 
K_gqȮqgȮ_sȮrmr_j*ȮjcȮlmk`pcȮbcȮlmkqȮqspȮjcqȮ`sjjcrglqȮcqrȮ
qsnépgcspȮ_sȮlmk`pcȮbcȮqgèecqȮàȮnmsptmgp*ȮjcȮtmrcȮqcp_Ȯ 
lsjȮ 

E_pcȮ_svȮqgelcqȮbcȮpcamll_gqq_lacȮ 
RmsrȮ qgelcȮ bcȮ pcamll_gqq_lacȮ clrp_glcp_Ȯ j_Ȯ
lsjjgréȮbsȮtmrcȮ 
 

ÀȮnpmqapgpcȮ_`qmjskclrȮ8 
Ý _nnmqgrgmlȮbcȮqgelcqȮbgtcpqȮ&apmgv*Ȯpmlbq*Ȯ
rgpcrqź*Ȯsrgjgq_rgmlȮbŲclapcqȮbgddépclrcqȮmsȮ
ƲsmpcqaclrcȮź' 

Ý njg_ecȮqnéagƱosc*Ȯdpmgqqckclr*Ȯbéafgpspc*Ȯ
amsn_ecȮmsȮncpdmp_rgml 

Ý `sjjcrglȮbcȮtmrcȮ_aamkn_eléȮbŲslȮ_srpcȮ
n_ngcpȮmsȮm`hcr 

Ý `sjjcrglȮnjgéȮb_lqȮslcȮcltcjmnncȮcjjc-
kêkcȮnj_aécȮb_lqȮjŲcltcjmnncȮbsȮqapsrgl 

 

AcrrcȮjgqrcȮlŲcqrȮn_qȮcvf_sqrgtcȮź 

AmlqcgjȮ8Ȯ 
BénmqcxȮ b_lqȮ jŲsplcȮ slcȮ cltcjmnncȮ
amknpcl_lrȮslȮmsȮnjsqgcspqȮ`sjjcrglqȮqspȮ
jc&q'oscj&q'Ȯ cqrȮ glqapgrȮ clȮ rmsrȮ crȮ _sȮ
k_vgkskȮslȮlmk`pcȮbcȮa_lbgb_rqȮée_jȮ_sȮ
lmk`pcȮbcȮamlqcgjjcpqȮàȮéjgpc,ȮAcȮlmk`pcȮ
qcp_Ȯ ée_jckclrȮ _dƱaféȮ àȮ jŲglrépgcspȮ bsȮ
`spc_sȮbcȮtmrc, 

                                En cas dõindisponibilit® de votre part pour venir  

voter, nõattendez pas la derni¯re minute pour ®tablir votre procuration ! 
  

Vous pouvez dès maintenant effectuer cette démarche auprès de la 

gendarmerie, muni de votre carte dõidentit® et du nom, pr®nom, 

adresse, et date de naissance de la personne qui votera à votre place. 
(Assurez-vous que celle-ci est bien inscrite sur la liste électorale de Val-de-Vesle) 
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La médi@thèque de  

Val-de-Vesle sera fermée 

à compter du 9 décembre 2019 

pour réaménager ses locaux  

a;5LϪ¢I:v¦9 59 ±![-59-±9{[9   

н w¦9 tIL[Ltt9 - рмосл ±![-59-±9{[9 

Fermeture exceptionnelle 

Réouverture lundi 6 janvier 2020 
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Lõexposition ç De village en village », installée au Phare de Verzenay tout le mois de Décembre, 

reprend les blasons r®alis®s par les enfants de milieu rural il y deux ans , ¨ lõoccasion des 30 ans 

Montval, et symbolisant le patrimoine culturel de leur village. 

Exposés au parc des Grands Bois, ils avaient ensuite rejoint le kiosque de Ludes. 

Ils sont maintenant magnifiquement mis en valeur par Marie LEGENTIL qui, de son côté, a 

interprété les mêmes lieux que les enfants avec sa touche de designer végétal.  

É 

è à 
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#/.3%), $ȭ%#/,% $5 *%5$)  ρχ  /#4/"2%  ςπρω 
 

Membres présents :             Mme KERE, Déléguée Départementale de l'Education Nationale 

                                               Mme SACY, Directrice dõEcole 

                                              Mmes DARME, LACORRE, SOITEL, Enseignantes                            

Mmes BACQUENOIS, BREBANT, CHAWAF, Mrs GIGNON,    
 HERVOIS, RICHARD, Repr®sentants de Parents  dôEl¯ves    

                                              Mmes BELLOUIN, PERRIN,  Conseillères Municipales         

                                              Mmes MICHELET, RICHARD, Stagiaires Sciences de lõEducation                                                                                                                                                     

                                                                                                                                                                                                                                                             
Membres excusés :              Mme ALEXANDRE, Inspectrice de LõEducation Nationale 

                                              M. DESSOYE, chargé des affaires scolaires, Pôle Territorial de 

 Rilly-la-Montagne                                                                        
 M.HIET, Maire  
 Mmes HENNEQUIN, REGNIER, Enseignantes    
 Mmes ANGELY, BACHY, CARDOT, FICHEUX, Repr®sentantes de    
 Parents  dôEl¯ves    
 Mrs HUART, RENAUD- MAILLIARD, Conseillers Municipaux   
 Mme REMY, Pr®sidente du C.P.E 
.                                                   

 

 

La séance est ouverte à 18h05, Mme SOITEL assure le secrétariat de séance, Mme SACY la remercie, souhaite 
la bienvenue ¨ tous, f®licite les repr®sentants de parents dõEl¯ves pour leur ®lection, excuse les membres 
absents du Conseil dõEcole et notamment Mrs DESSOYE et HIET, actuellement en r®union de Conseil 
Communautaire.  

Elle propose qu'un tour de table soit fait afin que chacun se présente.  

Mme KERE explique la fonction et les missions du D.D.E.N., son rôle de coordination et de partenariat. Mme 
BACQUENOIS, trésorière du C.P.E. représentera celui-ci lors de ce Conseil. Mme SACY lõen remercie. 

 

Pr®rogatives  au Conseil dôEcole 

Il est rappel® la composition, les attributions, la fr®quence des r®unions du Conseil dõEcole, ses conditions de 
r®union et les dates ¨ venir (06 Mars et 12 Juin 2020 pour cette ann®e scolaire) ainsi que lõhoraire, 18 
heures. 

 

Vie Scolaire 

Effectifs et répartition  

 

P .S:     18     M.S.:   08                         26 

M.S.:    08    G.S.:    17                         25 

C.P. :   18   C.E.1:    08                         26 

C.E.1:  04   C.E.2 :  14     C.M.1 :7      25  

C.M1:  13   C.M.2:  14                         27 

                                            Total :      129 

Toutes les classes ont des effectifs chargés avec au moins un cours double. 

Les enseignantes ont beaucoup travaillé la préparation de cette année scolaire pour garder une cohérence 
pédagogique de cycle ou de niveau, notamment avec le regroupement des niveaux de classe pour certaines 
activités. 

Cette organisation fonctionne bien gr©ce ¨ un travail dõ®quipe quotidien. 

École de Val de Vesle 
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Présentation du Parcours Educatif et Sportif 2019-2022 du Projet d'Ecole  

 

Mme SACY explique la gen¯se du Projet dõEcole, du constat des besoins sp®cifiques de nos ®l¯ves de par 
notre milieu géographique, culturel, environnemental... et les ressources internes et externes de notre école. 

Elle présente les Parcours déjà écrits, le Parcours Santé, les trois grands axes de travail des années 2016-2019 
ainsi que le parcours Educatif et Sportif  2019-2022 qui harmonise au sein de lõ®cole les pratiques sportives. 

Elle rappelle que le projet d'école peut être consulté par tous,  à l'école.  
 

Mise en place des diverses activités scolaires 

 

Les séances de natation ont repris à la piscine de SUIPPES, le lundi après-midi pour les classes de CE1- CE2-
CM1 et un demi-groupe de CM2 en alternance,  d'octobre ¨ janvier. Le prix de lõautocar n®cessaire au 

transport des enfants a doublé cette année, passant de 130 ϵ à 262 ϵ par voyage. Il va sans dire que ce tarif 
prohibitif met en p®ril cette activit® pour les enfants de lõ®cole. 
 

Le chant choral est remis en place depuis début octobre pour les classes de CE et de CM, dès novembre en 
maternelle et CP. 

Le thème de l'année est « Jazz », repris pour le concert et la fête de l'école. 
 

Deux  projets culturels Montval sont menés en partenariat avec la communauté urbaine du Grand REIMS, via 
le Pôle Territorial de Rilly la Montagne : 
 

-Le projet "Jazz" se déroulera au mois de Novembre dans les classes de CE1-CE2-CM1 et de CM1-CM2 dans 
lesquelles Léon PHAL, saxophoniste, prix de Vienne 2019 interviendra pour parler du jazz, son histoire et il 
présentera les instruments de musique liés à ce style musical. 

Les enfants participant au projet pourront ensuite assister au concert donné par Léon PHAL Trio le vendredi 
8 Novembre aux Petites Loges, concert ouvert également à tous. 
 

-Le projet "De Village en village" aura lieu au mois de Décembre 2019 au phare de Verzenay qui accueillera 

les enfants de GS-CP et CE1. Ils travailleront sur les ǆuvres r®alis®s ¨ lõoccasion des 30 ans Montval qui seront 
exposées avec celles de Marie LEGENTIL reprenant la même thématique. Les enfants visiteront également le 
musée du phare. 
 

Mme SACY remercie le Pôle territorial de Rilly-la -Montagne, et plus particulièrement M. DUBOS, pour ces 
projets culturels de grande qualit®. Elle pr®cise quõun projet Slam est envisag® pour le premier semestre de 
lõann®e 2020 et sera bientot pr®sent® aux ®coles. 
 

La classe de Mme DARME participera cette année à un PAG en partenariat avec le PNR  de la Montagne de 
REIMS, ayant pour thème les traces. Les enfants se rendront  au parcours pédagogique de Mailly-

Champagne sur lequel des ǆuvres dõart sont expos®es, puis ils travailleront sur ce th¯me avec lõartiste. 
Parallèlement au mois de mars 2020 une exposition du FRAC au Phare de Verzenay reprendra le même 
thème. 
 

Classe transplantée 

Les enfants de CE2, CM1 et CM2 partiront cette ann®e en classe transplant®e, sous r®serve dõaccord de 
lõInspection Acad®mique, du 23 au 31 janvier 2020, ¨ LAMOURA dans le JURA. Ils pratiqueront des activit®s 
sportives en relation avec le milieu et le climat et découvriront un milieu de vie différent. Un travail important 
sera mené autour du vivre ensemble. 

Mme BREBANT précise que le Comité des Fêtes de VAL de VESLE participera financièrement à ce projet à 
hauteur de 500 euros et Mme BACQUENOIS indique que le CPE participera également à hauteur de 2 000 
euros minimum (somme non déterminée à ce jour). Les enseignantes remercient très sincèrement les 
Associations locales impliquées dans ce projet. 

Mme SACY explique que le coût de cette classe transplantée est réparti à parts égales entre la Coopérative 
scolaire, la Communaut® urbaine du Grand Reims et les parents dõ®l¯ves et que lõapport des associations 
diminuera dõautant le tiers ¨ la charge des parents dõEl¯ves. 
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Les évaluations nationales au CP et au CE1  

Mme SOITEL présente l'évaluation nationale des CP et des CE1 passée entre le 17 et le 28 Septembre. Elle 
permet d'établir les points forts et les points faibles de chacun en français et en mathématiques ainsi que 
de définir les besoins pour les APC. Elle précise que les résultats obtenus sont très satisfaisants pour les 
®l¯ves de CP, satisfaisants pour les enfants de CE1 et sans surprise puisquõun travail important de liaison GS
-CP est fait chaque ann®e dõune part et que, dõautre part les besoins de certains enfants de CE1 ®taient 
déjà identifiés en fin de CP. 
 

Compte-rendu du Conseil Ecole-Collège 

Mme DARME explique la composition et le fonctionnement du conseil ®cole-coll¯ge qui se r®unit deux fois par an et 
qui est compl®t® par des Conseils de cycles communs. Ce sont des  temps dô®changes tr¯s riches. 
Elle pr®sente les dates de l'ann®e: 
Portes ouvertes au coll¯ge le 25 Janvier 2020 
Rencontre parents/®quipe du coll¯ge ¨ lô®cole en janvier 2020 
Journ®e des enfants de CM2 au coll¯ge le 13 F®vrier 2020 

 

6ÏÔÅ ÄÕ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÉÎÔïÒÉÅÕÒ  
 

Mme Sacy présente les grandes lignes du règlement intérieur. Elle demande si les personnes présentes 
souhaitent  apporter des modifications. Elle propose, avec lõaccord de lõ®quipe p®dagogique qui a travaill® 
sur le r¯glement,  de modifier deux points en mentionnant lõinterdiction ¨ lõ®cole de t®l®phone portable et 
dõobjets connect®s ainsi que des cartes dõinvitation pour des f°tes priv®es. 

Elle propose que « Toute absence doit être justifiée par écrit è soit mis en caract¯res gras car cõest un point 
que les enseignantes ont beaucoup de mal à faire appliquer. 

Le règlement est voté à l'unanimité et sera envoyé par mail à tous avec coupon de réception de document. 

Mme SACY présente la Charte de la Laïcité qui sera jointe au règlement intérieur de l'école. 
 

Mme CHAWAF rappelle que le problème des cigarettes sous le préau extérieur a été évoqué lors du 
dernier Conseil dõEcole. Mme BREBANT demande si le cendrier ne pourrait pas °tre d®plac® afin que les 
parents fumeurs ne soient pas oblig®s dõaller sous ce pr®au pour ®teindre leur cigarette. Cette id®e est 
validée par tous, une demande sera faite en ce sens à Monsieur le Maire. 
 

Vote de la charte internet  
 

Les chartes dõutilisation de lõinternet, ®l¯ves et adultes, sont relues et adopt®es ¨ lõunanimit®.  

Ces documents seront ®galement remis aux familles de lõ®cole avec coupon attestant de leur r®ception. La 
Charte élève est travaillée en classe, du CP au CM. 

Mme BREBANT explique combien les parents des enfants de maternelle apprécient les applications mises 
en place par les enseignantes de ces classes, notamment pour les enfants qui ne racontent pas en famille 
ce quõils font ¨ lõ®cole. 
 

Présentation des Plans Particuliers de Mise en Sureté  
 

Le PPMS Attentat Intrusion et le PPMS Risques majeurs sont présentés aux personnes présentes. Un 
exemplaire des PPMS sera remis à M. le Maire et à Mme PERRIN pour être présent à la médiathèque, lieu de 
confinement.  
 

Un premier exercice « Attentat -Intrusion a été activé le 4 octobre selon un scénario proposé par 
l'Inspection Acad®mique. Mme SACY pr®sente le compte rendu de lõexercice. Il fait apparaitre que les 
enfants de Petite et Moyenne Section, lorsquõils sont cach®s ne peuvent pas sõenfuir. Il faudrait am®nager 
une porte dans le petit jardin leur permettant de sortir de lõenceinte de lõ®cole. Il manque un verrou 
intérieur dans le lieu de cache des enfants de Moyenne et Grande Section. 
 

Un exercice dõ®vacuation incendie a d®j¨ eu lieu. Les enfants, habitu®s aux diff®rents types dõexercices 
proposés, y participent sans aucun problème. 
 

Les parents présents émettent le souhait que ces exercices soient réalisés durant le temps de cantine. 
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Bilan du vide-grenier 2019 
 

                  DEPENSES                                                               RECETTES 
Intermarch® :            32,01 ú                                  Location dôemplacements :           2 960       ú 
Fonds de caisse :     260     ú                                    Buvette, restauration :                 4 862        ú 
Champagne :           405     ú                                    Stand bric-brac:                              154        ú            
M®tro:                     485,89 ú                                   Reventes :                                        80,20    ú   
Promomarch® :       909,89  ú                                             
Boulangerie :          273,54  ú 
Brico d®pot :           140,35 ú 
                                                                   
TOTAL               2  506,68    ú                                                                                       8056,20  ú 
 

                                                                                     Soit un b®n®fice de  5 549,52 ú   
 

Le temps ®tait magnifique, mais il y a eu moins de visiteurs que lõan pass®, peut-être en raison des vendanges. 
Beaucoup de jeunes et élèves sont venus aider, mais au niveau des adultes, ce sont toujours les mêmes 
personnes qui aident, ce qui inquiète les enseignantes pour les années à venir.  
 

Compte-rendu financier de la coopérative scolaire. Année scolaire 2018- 2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La fête de Noël   
 

Elle se déroulera le vendredi 20 Décembre : 
Spectacle de « Goloso », passage du père Noël et goûter. 
Les enseignantes remercient les parents et la Municipalité pour leur investissement, les enfants ont chaque 
année une belle fête de Noël. De leur côté les enseignantes proposeront une loterie de Noël.  
 

Les temps péri scolaires 

Lõaccroissement du nombre dõenfants fr®quentant la cantine a demand® la mise en place dõun double service. 
Les petits mangent dõabord puis ce sont les grands. 

Les personnes qui encadrent la cantine ont su adapter au fur et ¨ mesure lõorganisation, mais les plus grands 
reviennent juste pour la r®cr®ation dõaccueil. 

Lõ®quipe sõ®tant agrandie et renouvel®e, Madame SACY a demand® quõune formation soit organis®e pour les 
nouveaux encadrants mais nõa, ¨ ce jour, pas obtenu de r®ponse.  

Le nombre dõenfants a augment® ®galement en garderie, deux groupes sont toujours faits (salle de motricit® 
et salle de garderie). 


